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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ostéopathes
Question écrite n° 112652

Texte de la question

M. Julien Dray appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'avenir de l'exercice de
l'ostéopathie. Alors que les discussions entre les professionnels du secteur et son ministère sont en cours et
apparaissent complexes, il lui demande quel sort il entend réserver au cahier des charges présenté par le
groupe de travail présidé par le doyen Bertrand Ludes, et quelles perspectives il entend donner aux
revendications relatives à un diplôme d'ostéopathe permettant l'accès au titre d'ostéopathe.

Texte de la réponse

L'article 75 de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé pose le
principe de la reconnaissance de l'usage professionnel du titre d'ostéopathe et de chiropracteur. La loi prévoit
que des textes d'application soient élaborés sur la formation nécessaire à l'obtention du titre, l'agrément des
écoles et l'exercice de l'ostéopathie. La loi ne crée pas pour autant une nouvelle profession de santé. Elle ne
permet pas de réserver l'usage du titre d'ostéopathe à tel ou tel professionnel. De nombreuses réunions de
concertation sur un projet de décret portant sur les conditions d'exercice ont eu lieu en vue de recevoir les
contributions des professionnels. La rédaction des textes d'application de l'article 75 de la loi susvisée, en
collaboration avec les médecins, les masseurs-kinésithérapeutes et les ostéopathes exclusifs, est guidée par le
souci de garantir une sécurité des soins aux patients. Elle se poursuit afin d'aboutir à leur publication dans les
meilleurs délais.
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